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Ox ne trouve aucuns nouveaux sujets d’ex- VOL. 1.
position dans le rapport du somnaire parlemen- eececa
taire de lasemaine. La législature s’est oc-
cupée de questions épuisées par la discussion ;
et il suffit de dire ce qui s’est fait, avec une
briève notice de ce qui s’est dit.

‘Tandi, avant que les pairs eussent entré en
sounté sur le vil projet de loi contre le Cana-
da, M. Rornuez fut entendu à la barre. Son
discours est supérieur à celui qu’il prononça
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Donc son excellence n’a pas reçu de
lettre autographe, lo priant, ou plutôt lui
ordonnant de rester, ou, c'est encoro Pmt
du ey qui lo dit— Hh
“ Un refus dans une semblable circonstance,

seruit un acte ‘impardonnable et qui fetmerait
à son auteur foule carrière publique.” .
On doit inférer cu ià que les dépêches

qu’on dit, avoir Été reçues par lord Durham
ces jours-ci ue sont pas de ménie naturo,
avec la prétenduo lettre autographe, , comme
les journaux dlurhamistes le prétendent si
singulièrement et quoiqu'elles fussent a-

Leplusgrandbien du plus grandnombre.
MONTREAL, MARDI, 9 OCTOBRE 1838.

 
 

   

 

 

 

Pour l'avenir ; et pendant que je ferai tout
cela, j'essaicrai de faire voie que le plan
que l'on se propose en etun de mal sung
mélange, et que le noble lord qui est surle
point d'en tenter l’exécution verra toutes
8es bonnes intentions lrustrées, toules ges cs-

volles-Angleterre, qui ont créé et toujours | Peu de temps après une émeute vu une
guidé le culte de cette politique du nouveau frévolts w déclare dans undistrict du Bas-
monde, ils élisaient et payaient ln plupart (Canada, et vous êtes maintenant, sans plus
de leurs ofliciers exéeutifs. M advintenfin][de considéeutionr, appclés à détruite lu
que l’Angleterre voulut avoir pait al'exéeu- [constitution de 1791. N'est-ce pas là,
tif, eLil fut nomme des gouverneurs royaux. |[milords, toute l’histoire ? Permettez quo je

 

les FEVCNUS FANS rÉEFVO seraient soumis atcontrôlede lu législature coloniale. Vosseigueuries se rappelleront que le principalespoir, celui dont toutes les espérances de-pendaie:i, était qu’un changement parfait
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devant les communes, tant au fond qu’à la
forme. Un ne peut dire de lui ce que disait
Burner: de Cuautes TowssEnn, qu’il a Cares-
sé la chambre d’une main fandis qu’il la frap-
pait de l’autre, car son but n’etait pes de
s'imposer l'humeur de son auditoire, mais de
dire autant qu’il le lui permettrait de dures
vétités,—service beaucoup plus grand 5 dont
M, Rochuek s*vst acquitté avec une hardiesse
«tune habileté que nul autre homme public [|
de nos temps ne pourrait ézaler, Les lords
Écontérent attentivement, Mois ne repliqué-
rent pas. Il n’appartenait pas aux tories'de
défendre le bill. et les ministres eurent la sa-
jesse de gatder le silence.
Daeisais et procedes du parlement.

Affaires du Cannau.
Landi, A la chambre des lords,ordre du jour

sur Pentrée en comité par rapport au bill contre
le Canada wyant été lu, M, Roebuck, sur mo-
tion de lord Beougham, fut appelé à la barre,
et il prit la parole contre le bill, Il commen-
ct pat donner un aperçit de Pargumentation
qu'il se propesait de suivie. Son but était de
Caire voir que la mesureétait injuste et impoli-
tique ; d’abord injuste, parce qu’elle sévissait
contre la chambre d’assembiée du Bas-Canada,
dont la conduite a été uniformémentjuste,
ferme et tempérée, tandis que cette mesute
sanctionnait les procédés du gouveruement an-
plais, qui ont Été miuiqués de folie, de témé-
rité, de violence, de tifonnemens, d’igno-
tance, de petulance ; en second lieu, impo-
litique, parce qu'elle propose pour résoudre la
question de gouverner le Canada un mode iné-
licace et dangereux, de préférence à des mo-
yens heaucoup plus eificaces, plus pacifiques,
tégulièrs, constitutionnels,

{ Traduit du Morning ( ‘hronicle et du Times, ]

Sus fa pr position de lord Inovenan,
M, Tlornvex se présente à la barre et dit :

Je pation vatre barre, milords, comme agent
de la chambre d’assemblée du Bas-Canada,
afin de vous soumetire des aperçus et des ob-
<ervations qui prouveronty ainsi que je le croie,
l’imsolitique et l'injustice d’un bill dont lu
chambre de vos scigneuries est appelée à s’oc-
canot et qui est intituls, bien laussement selon
“nai: 6 Acte pour le meilleur gouvernement
dn Bas-Canada? Cet acte est lait dans le but
d'inliger un châtiment: on n'essaye pas de
pouvoir au meilieur gouvernement du Cana-
sa seulement, mais on veut en même temps
jrinir mes cliens pour des méfaits supposes.
Un prétend que la nécessité de cette mesure
extraordinaire tient Ala conduite du peuple du
Bas-Canada et de ses représentans. Onallègue
que les difficultés qui ont existé dans le gou-
vemnement du Canada ont leur otigine dans
tes désirs de la chambre d’assemblée, laquelle
a élé appuyée par la voix unanimede ses cons-
titnans, Ses désire sont présumés être fu-
estes, voila ponrquai, plutot que d'y déferer,
on propose de priver le peurle d’un gonverne-
ment représentatif, de réduite les batitan. de
notre province américaine, qui se sont jusqu’à
présent vouvernés par eux-mêmes, à la condi-
tion abjecte de cerfs indons,
Nous voulons leur arracherle droit que tous

les autres peuples du même continent possèdent
ponr leur envoyer, À la place, un dictateur,
qi fee rouvernera selon sa discrétion arbitraire.
\i'wrds, le devoir que m’impose cette extra-
ordinaire et importante proposition comprend |
deux phases. J'ai à prouver l’injustice d'abord, F;
ensuite à démontrer l’impolitique de cette me-|,
ste. Je prouverai qu’elle est injuste en fe-f;
sant voir la fausseté de l’assertion que lafi
vhambre dPassemblée à été coupable des mé-
faits qu’on lui impute, Je prouver à que sa
conduite, loin de mériter la réprobation, a été
juste, ferme et prudente ; que ses démarches
cant elles enr lesquelles Un corpe de sages et
honnêtes representans aurait insisté conrageu-
sement; et que les mesures qu’elle a adoptées
pour atteindre ses buts sont telles que Ja consti-
tution les sanctionne, telles que le demandent de
grands efforts du pridence,de patience et un dé- ||
sir sérieux du bien-être de lear pays. De
plu:, je ferai voir que ceux qui sont vraiment
cuupables, ceux qui ont eu l'imprévoyanceet
In méchanceté d’entraver les opérations du
srauvernement, et d'arrêter tout perfectionne-
ment dans cette magnifique province, sont
ceux qui incitent vos seigneuries à faire main
basse sur les principes établis du gouvernement
toprésentatif, a moyen de cette acte violent
eturbitraire, li sera de mon pénible devoir de
démantter à vos seigneuries que sil y a eu
quelque part folie, précipitation, violence, né-
B'igence, vacillation, ignorance, pétulance
et procédés inconstitutionnels, tout cela s'est
manifesté, non pas dans Ta conduite de las-
semblée, mais dans celle de ceux qui ont
té-isté À ses justes demandes ; et que parmi
conx qui ont principalement montré toutes ces
frnestes qualités, les administrations coloniales,
passées et présentes, occupent une place émi-
nemment saillinte. Je n’assayerai pas, mitords, |:
de justilier la révolte ; mais je jostifirai l’As-
semhlée en faisant voir que la mahicureuse in-
surreetion du Das-Canad, laquelle à été sup-
priniée avec Une cruauté honteuse pour notre
catactère national, n’est pos à son comple,
mais qu'elle à été enfantée par la folie, par
l'ignorance et pat l'injustice qui semblent être
les attributs nécessaires de notre administra-
tion coloniale, Ni je réussis dans cette entre-
prise, j'aurai entièrement etabli ma causequant
à l'injustice de cette mesure 5 ot vos seigneu-
ries verront clairement que lez vrais coupables,|,
plus auprès, vont échapper, tandis que les in-
nocens qui sont éloignés vont être traités
comme s’ils étaient conpables. J'essaierai de
tnutlre vos seignenties à même d'apprécier com-
bien impolitique est cette mesure, ca indiquant
‘in moyen de calmer tout mécontentement dans
le Canada, et de pourvoir À ce que le gouver-
nement v soit «dministré régulièrement et pai-
siblement, ce qui est beaucoup plus efficace,
heatcoup plus constitutionnel et moins révol-
tant pont les sentimens de tous ceux qui sont
accoutumés an gouvernement représentatif,
que l’expérience dangereuse que l’on se pro-
pose.

Si vos scirneuries veulent me le permet-
tre. je vais vous soumettre un projet qui,

 

 

de le fire, et que ce n'est pas elle qu'il faut

rique septentrionale a toujours été mar-
iquée de disputes et de différends qui sou-

; qouvern:ment-propre qui dépendit le moins
[possible de la métropole. Le peuple de la

tence mème, lorsque de fait elles r'offraiers

l vincent riches et ét-nducs, Patlention de

"à Ces contraintes avec mauvaise grace, re-

pérances de paix déçues par ln suspension
do la constitution canadienne ; quele gou-
;vernement de force qu’il veut iustituer ne
pourras jamais, tant que la colonie nous res-
tera, être succédé par un gouvernementde
lois, qu’enfin, nous préferons uveuglément
le démembrement de l’ompire, et que, dès
que cette fatale mestire sera passée, noma ae
tiendrons plus le Canada que par Pépée, et
nous ue maîntiendrons notre domination
qu'aussi long-temps que des forces nÿlituires
Hnposantes reprimerant les désirs indignés
d'un peuple lézé et insulté. Avant que
j'entreprenne la défense de ln chambre

eure de ce dont elle est accusée ; c'est là,
a vrai dire, ce qui constitue In partie la plus
difficile do ma täche. Car parmi le ver-
hioge inceusé qui n été parlé et écrit il est
dificile de dite ce qui a été porté comme
auceusation sérieuse. Beauroup d'assertions
ont été faites par des motifs has et dans de
basses intentions ; on n'a prs eu honte de
faire constantment, CL avec succés, je le
eraire, appel à des préventions degradantes
pour notre nature, afin de persuader su
peuple anglais de sanctionner une tyrannie
qu’il ne voudrait pas tolèrer un seul” instant
sil possédait parfaitement toute sa rmiron et
qu'il ne fût pas influencé par ka passion,
Le mensonge à Été aussi prodigué dans ce
but inique. Onn’a pas hésité

à

faire us ge
des fables les plusfolles, des colomuies les
plus salles pour noireir le caractère de
l’Assemblée et induire le peuple de ce pays
à vexarder ses membres connue une bande
de dénisgogues stus principes. Cette ca-
lomnie à pris toutes les formes, discours,
livres, pamphiets,essais, sermons et poèmes;
elle aorué des harangues de ministies, et

 

leurs dépendansseaviles ; néanmoins, quel-

était-ce calommnie, et je dois trouver quel-
que chase de plus défini et de plus précis
que ves vagues allégations. TU paraîtrait
qu’on peut réduire les velumes de bavardage
Émanés à ce sujet à trois assertions dis-
tinctes; l’on allègue 1, que la chambre das.
sen live n'etait pas justifinble d'avrèter les
subsides ot de mettre ainsi fin à toutes les
opérations du gouvernement ; 2, on dit que
le peuple, ou plutôt une portion du
peuple s'est révolte à l'instgation de l'As-«
semblée ; 3, on déclare que la grande ma-
jorité française du Bas-Canada a opprimé
la très petite minorité anglaise des hnhitans.

 
supposées être une justification suflisante

gnevrics sont maintenant appelées à sane-

présente
destruction des droits les plus précieux du
peuple. Mais, milords, de l’autre côté je
déclare que toutes les accusations que je
viens de mentionner sont absolument faus-
sta, CL je vais de suite prouver que dans
les occasions où l'Assemblée a arrété les
sul

 

ce, clic était parfaitement justifiable

aveurer d'avoir entrainé et suspendu les
opérations du gouvernement ; aussi, qu'il
t'y a pas de preuve que In chambre d'as-
semblée soit en aucune façon coupatle d'a-
voir invité le peuple à la révolte. Je prou-
verai que le soulèvement n’a été que l’ex-

d'assemblée, il faut cependant que je m'as- |

elle a trouvé de Pécho et de l'usare chez l

que grande qu’était l'autorité, toujours |

tionner, savoirs l'entière subversion de la”
constitution canadienne cet lal

[Cela n'eriva pras plutot que la querelle re-
commença, la mème querelle existe actuel-
lement en Canada. H repugnait excessive-
ment À tout l'exécutif d’être responsable
aux Assemblées calonialez, et il persuadait
contamtnent au gouvernement métrop.oli-
tain en'une parcille responsabilité etait dan-
per cu à lu suprématie de l'Angleterre.
{Elle déplaisait besteonpaux autorités colo-
{loninles en Amérique, parce qu’elle avait
june conséquence très désagréable, Lors-
que le peupie était mécontent de !> -on-
duite de l'exéaptif, il avait l'habitu. - de
(rogner ses salaires. Au commence…ent
jeos salaires etaient complétement sous le
controle des assemblées, qui en décidaient
le montant et les votaient annuellement
Sous le rêgne d'Anne, cependant, les gou-
verneurs reçurent l'ordre de detrander aux
wiverses Assemblies des saluires fixes pour
jeux-mémes, pour les juses er certains ofli-
feiers exécutif, Cette démarche fut pe-
temptoirement refusée parles Assemblées de
quelques unes des colonivs, et déplut beau-
feoup à toutes. La querelle se perpétua
d'année en annéejusqu'à ce qu'entin elle
(se vil terminer pour quelque temps dans le
"Nouvelle Angleterre par le complet ruceès
des Assembles qui refnscentoréniatrement
jeette demande d'une Histe evile pormanente.
“Etsi vos æigneuriez sont euriomes de savoir

ssaquel principe cette demande Üt refusée
‘par nos colonies toutes angutises Vous pouvez
le ravoir par une adresse passée par As.
ecamblée de Massachusetts au rouverneur

d'alors, M. Ducuett, en l'année 1728. Jo
pati officiel. cependant, n'appiouva pas
ect rjustement de La disputes il continua
tà hatte sre Ja vieille corde, savant de per-
uader aux ministres de la couronne d'in-
sister sur une liste civile permanente. En-
fin son ingénnité lui suggéra le moyen d'in-
têresser te ministère à une affaire qui linté-
ressait lui-même si vivement : if indigua au
ministre une nouvelle source de revenus,
set prétendit -pécicusement que l'Amérique,
(parce qu'elle dùt payer pour sa séreté etson
lon gouvernement. devait pour cela se sou-
mettre à être taxce por le parlement de la
Grande-Bretagne. Dans un moment mal-
heureux M, Grenville prèta Poreille a ses
pxUguestions, «1 il miten avant son trop fa.
moux Acte du Timbre, dans le but exprès

de pourvoir aux ioyens de la sûreté et du
han gouvernemer* des colonies. Les ro-
lonics résistérent à cuite tentative, et on n°y
pensa plus pour le moment. L'Aete du

  

 

Et eus trois accusations où assertions sont Timbre fut abrogé, avec cependant la dr-

claration que le parlement avait dans tous)
des procédés extraordinaires que vos sei-[iles cas autorité suprême. On pensa en

! Amérique que ce n’était Jà qu'une ruse
pour consaler de l’orgueil hlessé.et on n'enfit
pas de cas. Le chancellier de l'échiquier,

M. T'awnshend, se hâta d'agir d’après cette
déclaration on imposant une taxe sur divers
articles de commerce importésen Amérique
fans le but exprès de payer des salaires
fixes et certains aux juges ct aux govver-
neurs, Cette mesure provoqua nee op-
position violente, tellement qu'elle fut abro-
gle à l'exception d'une taxe de trois deniers
par livre sur le thé, taxe dont le revenu alu-
vait être également employé au même but.
En 1774 une cargaison de thé fat envoyée
à Boston, le peuple sen empara viclem-
ment et a jeta àln mer. Ce procédé eun-
duisit nu fameux bill pour le port de Boston plosion d’une simple colère à l’aspeet d’une

injustice et d’une tyrannie grossières perpe-
trées vous les yeux du peuple ; et je prou-
verai ensuite la fausseté de l'accusation ou
du la calomnie citée en dernier licu, savoir: |;
Poppression des halitans nuglais parles la-
hitans français du Bas-Canadas. Vos sci-
gneurics savent sans doute que la ronnexion
vntrcla mère-patrie et ses colonies de l'A mé-

vent ont dégénéré en querelles violentes et
dangereuses, D'un autre câté, la métropole
a cherché à obtenir une domination illimi-
te sur ses possessions lointaines tandis que
le l’autre les cotonies ont essayé d'établir un

Nouvelle-Angleterre, par exemple, débuta
en se posant comme peuple fibre, sujet à
In couronne d'Angleterre, et qui n’était que
volentairement tenu par ume charte de ue
pas faire de lois contraires à celles de l'An-
gleterre. Lorsque ces colonies étaient
pauvres et qu'elles luttaient pour leur exis-

aveun champ fertile an patronage officiel,
leurs hnûtes prétentions w'excitèrent aucun
déplaisir, parce que les calonies elles-iné-
mes ne commandaient aveune considéra- ji
tion. Cependant lorsque les eolonias dr-

"Angleterre s’Cveilln, et elles furent con-
traîntes par ln force supérieure de Ja me.
patrie d'adoucir va peu leur ton élevé et de
se soumettre à des restrictions matérielles et
excessivement pénibles. Les lois de naviga-
tion furent passées et on imposa des restric=
tions au commerce ; les colonies se plicrent

vendiquant toujours ouvertement et sans

peur leur droit exclusif de législater sur leurs
affaires intérieures. Ie vontrôle etln revi-
sion de In métropole ne furent cependant ja-

et aussi, par une coincidence significative,
à un acle pour mieux régler le gouverne-
ment de Massachussett : et cet Acte ansena
la Révolution américaine.

J» rappelle zénsi rapidement au sou-
vemr de vos seigneuries ces faits bien con-
nus afin que Vous puissiez cantrister la pa-
tience et la Jonsanimité de l’Assemblée du
Bas-Cannda, dans des cireonstaness par-
faiternent semblatres, nver la chale et la
passion de l’Assemblee de Massachus-ott.—
Cette dernière, lorsqu'elle fut menacée
d'uneliste civile permanente, éclate en ane
rebellion ouverte ot éventuellement hen
reusn, tandis que la chambre d'assemilée
du Bas-Canada. lorsqu'elle fut menseée de
la mul me calumité, a demandé, avant de re
soumettre aux desirs de l'administration cola-
ninle, d'être débarrassée d’un mal que
l’Amerique refusa d'endurer, savoir, une
chambre de legislature responsable à per-
sonne et cui n'avait aucun intérêt de com-
mun avec le peuple. L'acte pour le meil-
leur gouvernement de Massachussetts trans-
formait la seconde chambre, d'élective
elie était par le peup'e, en une chunbre
à la nomiration de la couronne, La me-
nace de ce changement proda<t la guerrre
et le démembrement de l'empire. Le pou-
ple patient. da Canada a endure Te n.êème
mal pendant un demi-siècle 3 ila fin tout
le monde a condamné ce couscil ; lorsque
des comit*+ padementaires. des commis.
sions rovale 5, et le parement Tui-même ont
déclaréqu'un changement était nécessaire,
que fait in c'inmbre d'assemblée 7—Déclare
t-elle ln guerre ?—Non,.—La rehellion ?—
Non.—Elle emploie modestement le pou-
voir constitsrtionnel, et dans des cireanstan-

ces d'une forte provocation, arrête les sub.
sides pendant deux sessions consécutives.—
Et qu'arrivo t-il ensuite 2 Lo parlement,
méprisant torts Poxpérience du passé, fou-

 

 
tnais nettement et clairement définis, Les:
.colonies réglaient de fait toutes leurs pronres |

lant aux pieds la sanction solenneïle de
doux actes parlementaires les plus importans,
viole la con-titutà ~ du peuple canadien en

glise rapidement sur les faits, et dites en-
suite s'ib y en a un seul qui ne soit exact à
la lettre, et vous vous demanderez ce quo
pensera le gonre humain dansl'avenir lors
qu'il lira les deux histoires que j'ai oré met-
tre sous vos veux, et qu’il comparera les
fortunes différentes des Etats-Unizet du Bas-
‘Canada, Quique le peuple canadien cut
reçu sa conztitulion en 1791, et que tous ses
(revenus l'usont nominnlement vxsujétis au
rontrôle de l’Axemblée en 1784, cepen-
dant les dépentes civiles du souvemement
Harent payces par l'Angieterre à veuir jus-
“qu’en IST6, En 1774 1e parlement pasea
‘uit acte imposant certains droits sur dus
“marchandises importées en Cavada de l'An-
“geterrs et de «es colonies, procirément
yconnne les droits qui cette année là-mêmo
necasionnèrent une révolution en À mé rique.
Ce tut à même les pr duits de ces droits (te
Canada s'étant soumis patiemment à notre
taxation) et à même certains revenus prove-
nant de sourcestervitoriales que les déponres
du gouvernement civil durent se pourvoir
Lorsque l’Assemblée à voulu avoir ce qu’e-
taïent ces dépenses, onlui a toujours réçon-||
du : # Vous n'avez pars besoin de vous in-
(phieter de cette afliire, car tout est payé
par l'Angleterre.” L'Assemblée sachant
tres bien que l'argent était déhoursé par les
Canadiens cn forme de droits et de rede-
vanves fermiteriales, demanda humblement,
en 1810, quion lui permit de payer ses
propres déponsez, À venir jusqu'alors, la
viciile querrelle que j'ai mentionnée comme
se pespétuant dans nos colonies nnginises
état ensovelie, parce qu'en réalité à n'y
avait nulle re-ponsabilité à Assemblée de)
la past des rens officiels du Canada. Lors-

que, néanmoinsen 1816, l'offre de ln cham-
Lae d'assemblée de payer ges propres dépen-
ses fut acceptée, l'ancienne demaude d'une
dite civile permanente fut remise sur le tapis
parles autorités coloniales ct refusée par
l'Assemblée. Eu Amérique les gouver-
seurs avaient eux-mêmes, sur le même re-
fus dela part des Arsemblées, suspeudules
affaires du gouvernement, en faisant usage
des divers pouveirs qu'ils possédaient.—
Mais en Caraca ce fut le conseif législatif
nui rempliteetts hesogne. Ce conreil était
électif dans les nnciennes colonies et per

“conséquent 1 n'y entravait pas les désire dus
peuple 5 mais en Canada, nommé à vie par
la ccuronne.ninsi quela plupart des membres
de l'exécutif, le conseil législatif a mis des
cntaves à toutesies opérations du _gouver-
nement ens'appesaszt aux projets de loi pus-
:Sés par l'Assemblée, lesquels étaient d’une
importance majeurs pour ln colonie et
te peuple en désirait ardemment la passa-
tion. Ja conséquence de ces procédés de
ln part au conseil, et de certaine conduite
arbitraire de la part du gouve nement n° été
de porter le peuple du Bas-Canada à faire
des pétitous au parlement tiupérial en Pane
née 1828, Cette année est une époque re-
raarguable dans l'histoire du Canaua, je prie
vos seigneurier d'y apporier une attention sés
vieuse, Le peuple dans sos pétitions allé-
guait plusieurs griefs, dont les suivans sont
les plus marquans :— 1. Prise et emploi ar-
bitrtires dos deniers du seule à même la
‘caisse provinciale, et paiement des serv'teurs
publics, par le gouverneur, sans l’assenti- I
went de PAssemitée. 2. Opposition wa.
ticieuse de tapart du conseil législatif à teute
legislation henfaisante. 3. Et déperdance
incoucevable des juges de l'Exécutif, en
autart qu'ils n° taient jrres que durant le

 

  

recon; changer ln «
wil était tout co quel
prierlieu, croyant
tinles connaiseaféntiéséz le
lui voulaient assez de bien
hommes il fallait mettre à
sachant, do les ajouterà ce corps.

. .

jeonscil, mais «sin prouva de suite de deux

quelle était l’anxièté de

“une majorité de 34 contre 94, Le bill pour

id'hceusationsa passéà ln chatabre d'assem-

st intègre s’opérernit dans le conseil législatif.Et je vous pricrais do fairo attention ici àIn prudence et A la patience remarquablesde in chambre d’assemblée, Elle no vestpas lancée aveuglément après des change-mens, ni n'a pas demande pour des griefsneliement articulés des réformes larges etÉtonnantez. Elle croyait que lo changement supposé suffisait pour, remédier au mal
‘omposition du con-
le demandait on pre-

que les nutgrités impû-
Pays, et qu’elles
Pour savoir quels
W conseil, et, le

! { Léve-pement démentit ses espérances: on fit deschangemens au conreil, tous les iuce -vopté le juge en chef, furent roqteJosah.stenir de leur privitége de ronseil'ers législa-file, maison n'eut pus In précaution de lesempêcher parune loi de descendre
seit, chose qu'ils pouvaient fire
mement critique, pour noye
tion. En secondlieu,

aucon-
dans uy

t toute opposi-
onfit des njoutés nu

choses l'une, ou quele ministre ©
terre ne possédait pasume €
firamment exacte du caretèro des hommes
estimés du peuple du Pays, où qu'il ne vou-
lait pas s'en servir de façon à satisfaire lepeuple. Pour me servir du langage du co-
mite de ln chambre des communes, le con.
scil ne méritait pas encore In confiance du
peuple. Pour vous faire voir, cependant.

l’A:semblée de
rende le gouvernement tel quil ie filnit
pour le bien-être du peuple, et vous prouver
en même temps ra confiance enla justice
du ministère anglais, je vais rapporter ici
un fait par dessus fequel les adversaires de
l’acemblre passent ordinairement. Malgré
la vicille erninte colonialedessalaires fixes
In chambre passa, en février, 1839, un
bill dars lequel en arrétait des ralairespor-
marens aux juges, et elle constitunit cn
mème temps le conseil législatif tribun!
pour connaître des hautes accusations. Ce-
la, elle le fit dans la confinnce qu’un chan-
cement réel et efficace serait fait à ce corpr.
Je vais lire ici,nvec la permission de von sci
gneuriesla dépêche de lord Aylmertouchant
cetle mesure, et son discours à In legislature
sur le wéme sujet. [Le savant monsieur
it la dépéehe. Elle commence par dire
quel’auteur à eu l'honneur, le 15 décembre
1831, de communiquer à sa seigneurie un
message transmis par lui à ln chambre d’as-
semble, Pinvitant, d’après les directions
de sa seigneurie, à faire une provision per-

n Angle-
oungissance sul-

 

mancnte pour les salaires Ces juges du Bas
Canada. Le messagea étéréféré à un co-
tuité qui a présenté un rapport le 28 dé-
ceubre. Ce rapport (ut pris en considérn-
flon par un comilé de toute la chambre, et
ila ête résolu à une ma/orité de cing, les
chiffres étant de 34 contre 29, que tovs leg
juges sernient infnbiles À siéger dans le con
scil législatif, nulle excoption n'étant faite
en faveur du juge en chef, D'après les
instructions de za seigneurie, lexctusion du
Juge en chef fesait qu’il serait impossible de
sanctionner un bill contenant de semblables
disposons, mois à la discussion subst quen-
te In clause objecticnable n été négativée à

faire de l'assemblée législative un tribunal

bléc par 13 contre 42. Ce Lilt ext passé
subsCquemment ou conseil législatif sans  plaisir de la couroune. Elle peuple priait

qu'en lui accordât, comme remède à cesil

‘arity, que le gouverneur fut raprelé, et
qu'on s'en tint strictement à la loi, qui or-
donnait qu'en nefit application d'aveun ar-
gent sans le con-entement du peuple. ot gre
{tous les revenus fuesent assujétis au contrôle

sembièe.

IL demandait ensuite un changement |}
(dans la composition du convil législatif,
ve manière à le faire s'harnionirer avec les
sentimens géneraux de Ia grande masse
du peuple, etenfin, que les juges tinssent|
leur emploi durant sonne conduite et qu'ils !,
fussent passibles d'accusations devant un
tribnnal compétent, La vérité de toutes
ces allerations touchant ces griefs fut plei-
nement constatée Cevant le comité de la
chambre des communes anquel les pétitions
"anadieunes furent renvoyées, et le comi-
té trouva leurs diver-es demandes si raiso-
uables qu’il en recommenda trés ixplicite-
ment les principales à la chambre comme
remède aux gricls, ot conseilln fortement de
changer le conseil législatif de façon à ce
qu'il fût plus indépendant et qu'il pit mé-
riter In conflance du peuple ; il recommanda
laussi, sans amubiguité, d'assujétir au con-

jtrole de la législature coloriale tous les re-
|venus de la province, 11 condamna en
termes marqués la manière dent Ia colonie
avait été gouvernée. Par suite de ce rap.
port du comité de la chambre des com-
muncs. de grandes espérances furont créées
dans la nrovince. D'abord on espérait avec
confiance qu'un changement entier serait
fait an conveil législatif, et qu'ainsi il de-
viendrait effectivement untribunal de haute
accusation, que les juges tiendraient leur
emploi duratt bonne conduite, ct dans cet
espoir l’Assemblée résolut de leur neconder
des salaires perinannns 3 et fina'ement, on

 

 

luge en chef dans le conseil, cette question
|, n'a pas reçul'ascentiment royal, parce cue
lord Ayhimer le contidérait canme contraire
jaux instructions d'après lesquellesil agissait,t ‘ ; (Cependant il a fait usage de res para .immédint et compict de Ia chambre as. F paroles re

lgrande sourni-rion, de recommander le bill

ve seule voix dissidente, ct cela » Été in-
ferprêté comme un signe de bonnes dirpori-
tions de l’Assemblée. Quant au ridge dn

marquables cCans sn dépêche: ‘Je me
permets on même temps. avec la Plus

à Ja plus favorable considération Ce se mn-
jest.” Et voici sur quoi il sapruyait four
faire cette recommandation: ‘Je guix d'e-
pinion cu'en aucun temps on ne pent espér
rer raisonnablement de voir passerle Lill,où
In dispute s’ajuster, à des conditions nuesi
favorables.”

(à continter. )
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611 part enfin. 5
Noûs en étions sûr, In lettre autegraphe

que Pon a dit avoir été écrite par la reine à
son représentant du Bas-Canada n’était
qu’une innocente petite ruse diplomatique
pour pallier en peu le rude échee que les
lord», les ministres compris, lui ont fait
cssuyer. Car s'il en était autrement, lord
Durhain, lors même qu’il le voudrait, ne
rourrait pas ee décider à partir. Ecoutez
Paimd du Pen, l'orgue françaisdu Lyi.
fish party ” :—

481 eat vrai que la reine Tui ait écrit elle-
même pour le prier de rester à la tête du gou-
vernement, il n'y a pos le moindre doute qu’il
setr ubfigé de se conformer a ce désir de sa
souveraine.”

Or,il est certain que kon excellence est
décidée à nartir. Ecoutez le Canadien :—

dresstes oinsi : “ d lor
personne adminishant le gouvernement,
ce qui prouve cluiremeut que lea ministres
prévoguient lo résultat néceseaire qu’au-
rajent, vis-a-vis du noble lord, leurs démar-
ches par rapport à l’ordonnance-monsire.
Ainsi, pour nous servir d’une phrase bien
connue, cette petito ruse des lisdo sa

Durhem ou à la

scigneurio est “ cousuo de fil blanc.” Est-il
croyable que les ministres do la rino et
‘quo en majesté ollo-même autaient pu vou-,
loir wiystifier leur * <Gddio cf -blen-aimd
cousin 1.9 -

Mais tout démontre que cette prétenduo
sollicitation royale n’est qu’un frick des to-
vies prove“aux qui voient partir avec cha-
grin un homme qui leur parairenit si dévoué,
si disposé à faire lant de mal ou pays pour
lour plaire. Nous qui n'avons pas les miê-
tes raisons de le regretter, nous devons lui
souligiier un bon voyage. Qu'il aille re-
joindre son prédéceseur de triste memoire
qui, aide do ses conscillens perfides, les
sicurs Delartzeh, Quesnel, Heney et cie,
a fuit couler le rang canadien,

—GOO—

L'OPINION PUBLIQUE DES TORIFK,

 D'uilleurs, les instances de sa majesté
dans celle occasion (il s'agit de la fameuse
lettre autogiaphe) sont nssez honorables pour
faite oublier à lord Dutham le deboire qu’à pu
lui causer la conduite des lords et des munistez
et les marques de fympathie, de confiance et
d'estime que l'injustice du parlement britanni-
que à valu à notre gouverneur dans celle pro-
vince et dans la province voisine ont dû tite
…Lilleuses pour tui,”— (Ami du Peu.)] (
Le Quebec Mereus y, nussi-hi, parait tout

fier peur son protecteur de ce que quelques
asscmnblées publiques te ont tenues dans le
Haut ct dans le Bas Canad,

Ces pauvres journaux voudtaient pour-
tant faire aceroire que Popinion publique
condamne lord Brougham et ayprouve lord
Durham. Its ne divent pos que les quel-
ques nsremblées qui se sarl tenues étaient
extrêment maigres et composées seulement
de 6 conettutionnels.” M ny aroît point
de Canadiens à cez cssemllées. Or les Ca-
nadiens forment lee (rois quarté ve la popula-
tion du Bos-Canada. 1 wy avoit pas non
plus de réformistes anglais, ni vo réformistes
irlandais, ni de réformistes écorzuie, À pro-
prement parler, il n’y avait done que les
marchands “ tories” et leur« commis, evgn-
ghz, ete? Estee la Vopinion publique 7
Les journaux ont tuit sonner bien hnut los
semblée de ln halle Ste. Anre. Eh lien!
len ‘ constitutionnels” n’ont peut-être jn-
mais éprouvé d'échec plus complet, plus
dévesperant qu'à cette axcmblée. C'est vu
fait indubitable qu'environ 150 perronres
seulement ont pris part à ses procédés, tout
ce qui y était trouvé ce libéral et surtout
d'Anglais au commencement n d'aparu dès
les premiere discours, sans doute poussé
par les flots d'élocueuce qui ent inondé In
halle ce jour là. Et l'avis de convocation
Wétait signé que de la chigue McGill, Mof-
intt et cie. Une autre circonstance est digne
de remarque, Cest que ce concilintule écoz-
sais s’en ettenu à des résolutions et n°
pag, comme «ct d'orage en pareil cns,
adopté d’adresre, craignant sans doute que
eur une population d'environ 50,000 fumes
que contiennent ln ville de Montreal et ves
nlentours, le chiffre des signataires ferait
mince figure. Enfin c’est une cer plelefai-
dure.

Dans le Haut-Canada, méme farce, aidéo
conneict, des officiers publics à Toronto.
C'est le shérif Jarvis qui est député peur
venir porter l’adresre à lord Durham à Qué-
ec , car l'ascemb'ée à Toronto n°n pas fait
comme l'assemblée à Montréal, elle a du
moins observé les formes, elle n adopté une
jadresee, telle quelle, n'importe, puisqu'il y
in acresse. , À Kingston c'est le preeurcur
général, ey lon Mr, Hegermar, cet humice
si humain;qui à cenreillé vie George Ar-
thur de fire pendre mersicurs Lount et Ma-
thew, « peut-être Morrow. A Montréal,
parmi les porteurs des sérolutins do cette
erlle vetrouve dit on, le sieur Adam Thom
nemmé récenment à up emploi public.
Ou nssurb que cet individu a été enveye
de Québec pour assister à cette as:cmblée
et yparler en faveur de lord Durham, son
protecteur ? Quelle tarce !

Nous conrcillons A wilord Durkiom de ne
pas faire vsoge de cog adresses, was bien
dé les jeter à ln mer dans la travenée. En
Arglelerre où n'er rera pas dupe. On diay
Avre raison, que des adrerres volées por
1000 ou même 1560 individus (dent la plu-
part ne sont qu’en pasgant dunsle pays) ne

duivent et ne peuvent être considérees que
comme témoignage ce l'impopularité de
lord Durham.

—00000—
Que devraient sræinteuant pensee lord Dur-

ham et ceux dont son entourage se çou.prse des
chefs du parli dit Lrilannique dans cette qne-
vince après les scên.s qu'i's ont jouées réceme
ment? Sans-parler des promenades noctures’
dans lesquelles à la lueur de torches, on &-
promené l’effigie des confières de ra seigneurie,
voire des mntstres de sa majesté, pour Gnit par
les pendre et les Lruler par aulodofé, quelles
opinions dez hommes d'une éducation soignée
peuvent ils se foriner de cenx quise sont aff-
chés pour ainsi dite et dont on x publié les dine
cours prononcés dany l'assemblée d’une halle
de Montréal ? !

Encore les annalistes du Marché St. Ando
ont ilv ett In précaution de nous axurer qo%

ee

i
|

i
'

ei

   rate A i “Tet dove parait étre maintenant dispa-tandis ou'il assurera la paix pour lo présent, l'affaireintérieures ; ut les Etats de la Nou-| ; rjrurvoira en même temps à la sécurite |,   ne nous donnaient que des échantillons, Tue
c'est le fiuit d’un choix de morceaux aw on a

Cog em mies

ésolvant de piller son échiquier,   e-prrail maintenant avec confiance que tous “ru sur le ‘épuit prochain, de lord Dutha- .*?
r
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sans doute jugé les plus brillans, les plus dignes
d'admiration, pour la sublimité des expressions

,.Somme pour la profondeur des pensées ! Des
, \égislateursdi vie se trouvaient en scène avec

des conseils en Joi de la couronnes Suivant le,
président de cette assemblee qui, est-il dit dans
une partie de san discours, représente de beau-
coup la plusgrande portion de l'intelligenceet
de la richesse de la cité, les ennemis politiques de
lord Durham, tels par exemple que lord Brou
gum et le duc de Wellington, ont aflaqué lord
urhiam par les propes les plus sales cl les plus

dégodtans (/!1) pendant que ses amis Pont ldche-
nent abundunné, honteusement sacrifié,
«N°est-ce»pas, s’éctie le piô-ident de l’assom-

= hlée dels halle Ste. Anne,s uno chose pénible
« humiliunle, intoléralle de voir, contre nous,
« les effets particuliers de l’esprit de parti dans
« le parlement ? Nous sommesles jouets, les
« victimes de cet espril infernal.

« À peine son excellence Était nommée qne
« le moustre à paru dans la chambre des com-
« munes,et fait la tentative » (lectenr, quel cri-
« me abominable !) « de limiter lesB dépenses
« de la mission et de les réduire à la somme la
« plus modique. Les patriotes voulaient lui
« confier les destinees de millions d’hommes,
« Mais avec une économie d'une bassesse sang
« ezemple dans les aunales des dissentions de
« parti, refusant pour Une dépense de quelques
e milliers de louis de s’enreposer sur sa discré-
« lion.

L'un des cunsei'g de la reine conjure sa sei-
gnentie «de mépriser les tentatives faites en
« Angleterre pour prévenir le public contre son
» administration, de résister de même an desir
« de s’en retourner pour écraser ses ennemis, de
= ne regarder qu’avec le somire du dédain le
« javelot dirigé contre lui et qui rebondit sur la
« Ctirasse qui couvre sa poitrine pour aller bies-
« serla main de celui qui l’a lancé ? Pvisse
« til,» ajoute l'orateur,sdu haut de son innocen-
ce et de sa dignitéjeter les yeux sans s’émon-
voir sur les vagues qui dans leur fureur im-
puissante se briseront contre ce rocher élevé ! *

C’est assez de ces échantillons d'échantit-
fons. Contenlons nous d’ajoutee qu’un autre
conseiiler de la teine voit toute l’stfaire dans
Un sac de procédure et arguments de l'issue du
procès relatif à la mort de Chartrand. L'autre
eoneiller légiztuleur, passant légèrement sur
l'intégrité de lot) Durham, mécontent des mi-
nistres pa:sés et présens, du pays et de ses Re-
présentans, ne connait qu'un seul reméde à
tous les maux. Sa prescription c’est Punion
des deux provinces avec une législature qu'il az
pelle efficace, laissant, commeles oracles, à de-
viner ce que les mots dont il se sert peuvent
signifier.

Remarquons quele but de toutes ces démar-
ches, el surtont celui des parleurs de la halle
Ste. Anne élait de censurer des hommes dont
plusieurs sont l’honneur de l'Angleterre et aus-
si distingués par l’étendue de leurs lumières
et de leurs talens que par leur élognence.

Et quel conduite que celle de ces meneurs
Has Bretons du Canada,qui ne parlaient de lord
Durham avant son arrivée qu'avec l'accent de
la haine et sur le ton de invective,dont Parga.
ne da parti n’a cessé que depuis si peude temps
de lui prodiguer Pinsulte ainsi qu’à son entou-
Tage, et qui se prensent tout-A-coup d’une bel-
le passion pour sa seigneurie, lui font l’hon-
teur de la constituer leur procureur pour plai-
derleur cause en Angleterre ! Quelle cause à
defendre! Enfinils lai pardonnent leurs inju-
res tandis que leur haine pour nous va toujours
croissant dans la même proportion que fours
torts À notre égard se multiplient.

Ces Mretons comptent apparemment sur la te-
connaissance de lord Durham auquelils croient
avoir donné sans doute un brevêt d’immorta-
lité. Combien il doit s’applaudir aussi du cer-
tificat qu’il viert d’en recevoir d’élération dans
les sentiment, de capacité comme homme d'état,
de supériorité d'esprit, de vues patriotiques el
phiantropiques, enfin, de l'attestation qu’il ne
pourrait manquer d'opérer notre régénétion po-
lilique / le tout appuyé de la déclaration d’un
journaliste que des belles choses de même es-
pèce n’ont pas moins de cestitnde que les prac
portions qui se trouvent dans les élémens0
clide. Quelle découverte géométrique!

Disons maintenant qu'on avait tout tenté
pour que l’assemblée de la halle Ste. Anne fut
Un corps absolument homogène. Il s’y trou-
vait pourtant de l’alliage, mais dégagé de tou-
te espèce de scories canudiennes, On peut voir
quel prix cette circonstance ajoute À celui de
lPhoimmage des « Bretons » par excellence re-
présentant au marchél'intelligence de ta cité 11!

_ Nous devons ajouter pour ceux de nos abon-
nés qui ne lisent pas les gazetles anglaises qu’-
un peu plus d’une douzaine de marchands de
Londres, corresyondans des « chefs de ce que
l’on regarde ici comme le parti britannique,»
avaient d'avance donné leur‘approbation à la
conduite de lord Durham et fait part aux mi-
nistres de sa majesté du sentiment de leur con-
flance en sa seigneurie, qui doit-être on ne
peut plus fattée, sans doute, de cette marque
d'attention bienveillante de la part d'hommes
dontles inspirations sont les mêmes que celles
de leurs contrères meneurs de ce côte de !'o-
céan. Comment avec ces passe-potts le nom
de Jord Durham n’irait il pas, couronné d’une
auréole de gloire, jusqu’à la postérité In plus
reculée ?

—00000—
Discours pe M. Roenuck.—Ou trou-

vers dans co nutaéro In première partie du
célèbre discours prononcé dansla chasabre |
des lords à l’occasion du bill de coercition
pourle Bas-Canada par l'honorable J. À.
Roebuck, cet éloquent et infatigable dé-
fenseur du peuple canadien. Nous y
appelons l’attention toute spéciale es amis
du bon gouvernement. C’est l’histoire po-
litique de notre malheureux pays depuis
1791, résumée en un aussi petit cadre que
possible, avec des observationsillustratives
des anciennes colonies anglaises, mainte-
nant le« Etats-Unis, mises en termes de
comparaison avec l’état des choses ici.
C’est surtout à faire ressortir la sagesse,
Pimpartialité et la justice de l’Assemblée ![q
que M. Roebuck s'attache, et par contre-
coup l’inconduite du conseil législatif et du
gouvernement. Ce discours a provoqué des
éloges mérités de la part des journaux de
Londres. Ceux qui ont pu croire que M.
Ruebuck approuvait la mission Durham
“verront ce qu’il en pensait ct commo les
bvénemens ont juetfié ses prévisions.
Nous regrettons que lo format de notre feuil-
le ne soit pas plus étendu ou qu’elle ne pa-
raisec pas plus souvent, que nous pussions
donner ce discours en une seulo foiss dans
les cieconstances, su longueu:nous force à
en remettre la continuation au prochain
numéro.

—00000—-

mate mmecemsd-mume
    

noncent qu’aux dernières dates le gouveme-
ment avait péremptoirement refusé à MM.
Wolfred Nelson, Masson et Gauvin de pra-
tiquer comme médecins ! !

—00000—
(ÿ Il paraît certain que le lieutenant

général sirJohn Colborue va reprendre sous
peu de jours les rènes de l’administration
du gouvernement du Bas-Canada, à la sol-
ficitation de lord Durham qui se prépare
à partir.
8, —000%0—
“(77 La frégate l'Inconatant est arrivée à
Québee vendredi au soir, revenant de la
Berinude, ou elle a laia-¢ le vice-umiral sir
Charles Paget tombé tmalade, On a fait
de suite circuler le bzuit à Québec que l'un
des Hur Cait sur le point de se marier.
Nos lettres particulières ne funt point men-
tion de cela.

-—06000--——

t= Le lieutenant gouverneur du Haut
Canuda, est arrivé ici jeudi nu soir ct re-
parti lo lendemain dans le Canada pour
Québec, où il est acrivé samediau matin,
entre 10 et 11 heures ; le procureur géné-
ral du Haus-Canada l’'accompagnait. Son
apparition subite a donné lieu à plusieuns
bruits qui para'ssent tous plus ou moins faux
les uns que les autres. I! sera probable-
ment allé dire adieu à lord Durhani qui s'en
va.

—0000—

Nous vovons avec pluisir pue le Cana-
dien, qui ne partait pas le voir avec plaisir,
lui. qu’une assemblée des citoyens de Qué-
bee devait avoir lieu le dimanche. 6 du cou-
rant, i la porte de l’église de St, Roch, à
Pissue des vépres, dons le but de présenter
uncadresse de félicitations à lord Brougham
pour sa noble conduite à l'égard du peuple
opprimé de cette province. Le Canadien
dit que sans les excés dont le British par-
ty” s'est rendu conpable en faisant leur
autodafé ridicule, “il ne se serait probn-
blemeut pas élevé une seule voix dansle
pays pour approuver la malheureuse et ino-
portune intervention du parlement impé-
rial.” le Canadien dit peut-être vrai,
car on sait très bien que notre guuverne-
ment palernel ne permet qu’aux tories de
s'uscembler. Que l’on permette aux réfor-
mistes de ne rétuie, et nous affirmons que
le Canadien n'aura jamais ête aussi com-
plètement dans l'erreur. Depuis que l'on
sait que lord Durham a fait pacte avec la
faction et qu’il prépare le reversement de
nos lois el de nos coutiunes, on ne trouve-
rait peut-être pas 20 Canadiens qui vou-
lussent condamner lord Brougham.

—000 gr
(7 Le Morning Courier d'hier dirait

que *la manie des aufodafés s'est commu-
siquée jusqu'à Brtown,” H. C. “Un si-
nistre mystère entoure les détails” de cette
affaire, ajoute t-il, en promettant de les pu-
blier dans un feuilleton ext nordinaire s'il
les recevait par un exprès. Quant à nous,
nous n’avons rien su de ce ‘ mystère.”

——0000000—
(7 Un journal français quotidien vient

d’être mis sur pied à New-York, intitulé
La Vérité, et imité des journaux de Paris
pourla formeet l’arransementdes matières.
La rédaction en est, dit-on, confiée à un
exilé politique français, qui aurait occupé
une place distinguce parmi les littérateurs
en France.

MARIAGE.
A Saint Pie, lundi, le ler courant par Mes-

sir Charles Latocque, curd du lieu, Monsieur
Louis Fantaine, forgeron, A demoiselle Séra-
phine Morin, fille ainée de M. Victor Morin,
tous deux du lieu.

DÉCÉDE

 

   Vendredi dernier, 5 du courrnt, Charles
Fleury Roy Ecr., marchand de cette ville,
agé de 47 ans. Ce brave citoyen a succombé
à Une longue maladie, supportée avec la pa-
tience et le courage d’un vrai chrétiens it
laisse une nombreuse famille pour déplorer sa
mort prématurée. Cette famille déja si
malheureuse vient de perdre son dernier sou-
tient, son dernier protecteur. M. R. s’etait
toujours distingué par son patriotisme, les
troubles de Pautomne dernier ’avait heaucoup
affecté, la perte d’un gendte Chéri (Chs. Ovi-
de l’errault Ecr. tombé sous le plomb du sol-
dat à St. Denis) l’exil d’un autre gendre (af.
Louis Perrault depuis proscrit par Pordonnance
de lord Dutham) avait porte un mde coup à
ce bon pere de famille, dont la vie aeté un
exemple de vertu et de probité. Ainsi on
peut placer la mort de ce digne citoyen an
compte de notre gouvernement foul paternel,
Si le gouvernement avait fait les concessions
demandées parle peuple du pays depuis 20
ans, nous serions en paix, le pays serait tran-
quille et ces trois citoyens vertueux seraient
encore au sein de leurs familles. Je gouver-
nement est donc cause que deux des chefs de
cette famille respectable sont dans la tombe
elun troisième... ...cn exil!! LL...
—A Saint Pie, le 25 Septembre dernier,

à la demeure de son fils, M. Jean Bte. De-
nouville.
—Au même Îleu, le même jour, Dame Ma-

rie Elisahethe Martin, veuve de Monsr. F. X.
Chamberland.

 

 FELIX MERCURE
ECOIT ses marchandises sèches d’au-
tomne, qui sont de toutes sortes et quali-

tés. Et il vend aussi à commission et consig-
nation, en gros ct en détails, trois balles de
raps, 3 de casimires, 4 cotons barrés assortis,

&c. &c. No. 120. Rue St. Paul,
PELLETERIES

de toutes sortes et qualités à vendre par le
même, au même lien.

ROBES DE BUFFLE
de toutes grandeurs et qualités, cuitannés,
repassés etc, etc. a Vendre par le même au
mêmelieu,
Le plus libéral crédit sera fait, pourrd qu’il

soit certain et approuvé.
8 Oct. 1838,

AVIS PUBLIC.
I E Sonssigné donne parle présent AVIS
À qu’il ne sera responsable d’aucui - dette

contractéc en zon nom pat son épouse ni autre
personne quelconque, sans ui ordre de sa pars.

Frs. DUPUIS,  63Des lettres reques de la Bermude an- L'Assomption, 4 act. 1838

(montrent les originaux aux acheteurs

LR TRNPS3.|
 

HEMORRHOIDES, &c. i

HKHORRHOIDES—Point de cure point de paiement,
raix $1.

LINIMENT DE HAYS.—PoINT DE DECEPTION,

Cre composition chimique catraordinaire,
résultat de la science et invention d'un célé-

bre médecin, dont le pubric u été duté avec la so-
lemmté d'unlego fast au lit de inort,a acquis depuis
une réputation sans exemple, confirmant pleme-
went exactitude de la dernicre confession du Dr.
Gridley,tant respecté, “qu'il n’orait pas mourir
sans lassrer À la postérité l'avantage de sa cunnais-
sance our le sujet ” ct en conséquence il lésua à
son ami ¢l son médecin Solomon Hays, le secret
de sa découverte.

Elle est maintenant en usage dans les principaux
hôpitaux et dans Ia pratique prisée de votre pays,
comme lu premicre et la plus sire composition
pour la cure des héinorrhoïtes, et d’une manicte
arsez étendue et efficace pour être incroyable, oj
ce n’est dans les cos vù ses effets se font aperce-
voir eztéricurement comme dans les maladies suse   
vantes : ;

Puur l'hydroptie—Opérant une absorption al
traordinaire tout dun coup. :

Pour les enflures—Les céduisant eu quelques
heures.
Rhumutisme—Aizu ou chronique, donnant tn!

prompt soulagement.
Maux de gurge—Par cancers, uleures où frcid. +
Grippe et coqueluche—E xtéricurement et sur la

pcitrine.
Toutes contusions disientions et brilures—Opé-

rant la cure en quelques heures
Plaies et ulceres—Nouveaux et aniciens, et ploies

fiévreuses,
83 effets sur les adultes et les enfants dans les

cuflures rhümatisimales, et les toux et serrements|
[d'estemse, par le relhchement des parties ont été:
surprenante au-delà de toute conceztion. La re!
tnarque ordinaire de ceux qui s'en servent pour les.
hémorrhoïdes, c'eni “qu’il agit comme un charme.”
HEMORRHOIDES.—Le prix SUest rmis à

quiconque ayant fait usage d’une bouteille du Li-j
n.ment de Hays pour les hémorshoides, et rappor-;
te ln bouteille vide sans avoir été guéri, ‘Tele
sont les ordres positifs du propriétaire à ses agents,
et aur des milliers et milliers qui ont été vendues.
pas une n'a manqué de ré sir,
Nous poutrions pub icr des certifients vans fin,

mais nus préférons que ceux qui vendent articl:

 

ATTENTION —Aueunn'est le vrai Liniment!
isans une enveloppe richement gravée, portant mon!
Lom, ct aussi ceux des agents.

SOLOMON HAYS. |
A vendre en gros el en détail par Comstock & |

Co. New-York, tt parun drojuiste duns chaque’
ville des Canadas,

Direction en français sur chaque bouteill=, A!
vendre anasi chaz le; droguistes de Muntrial of de
Québec.

CEPHELALGIE,
MALADIE OU NERVEUSE,
 

La réputation extraordinaire que lc retede du,
docteur SroHN pour celte ceue le maladie uequiert:
de jour en jour, est sans doute un sujet d’étonne-
ment. ft et déplorable en effet quit ait existe
tant de “souffrances pendant des siccles sans qu’il;
ai été découvert quelque moyen présentif où cu-:
rail etlicace 5 mais fe ducteur Spon assure train
tenant le public qu’il à été trouvé un resede ca-
pable de vainere les plus incrédules, Les princi-
pes de sun actiun sont cluirs ct simples. C’est un -
fait reconnu que La migraine et les maux de tête,
quelque nom qu’on leur «donne, ont leur siège pri-
mitif dans l'estomac. Ceux qui croient avoir la cé-
phalalgie nerveuse, peuvent etre assurée que cet
organe,l'estomac enest la cause premiere, que c’est
par le canal de Pestomac, que le systeme à Été vi-
cit où débilite, ct que ce n’est que par le même
canal qu'ils peuvent en espérer le rétablissement
dans ses fonctions naturelles et saines. le remè-
de du docteur Spohn est éminemment propre à
produire cet ell tu Ou ne saurait nier ln vérité
de cette assertion, et plutôt ceux qui souffrent des

suoffrances finiront pt ils seront rendus à la santé.
Le docteur Sphon garantit ce fait sur sa réputation
professionnelle On trouve son médicament chez
les apothicaires généralement vans les Etats-
Unis.
Comstock & Co, droguistes en gros, n. 2

Fleteher-s'reet pres Maiden lauc, Une porte au-
dessous de Pearls street, New-York, agents géné-
rana pour l'Amérique.

Directions enfrançais sur chaque bouteille. Aus-
si à vendre chez les aputhicaires de Montréal et
de Québre.

E. SPOHN, M. D.
 

CHAUVETTE. 
 

UNE BELLE CHEVELURE ust le premier Orne-
ment du corps humain. Comme sa perte change
la figure, et donnprématurément Vapparence de
la viellicsse, ce qui fait que plusieurs ont de la ré-
puguance à se découvrir, etles fait même s'éloi-
gner de la soci: té pour éviter les plaisanterics et
imoqueries de leurs connaissances ; ils passent par
conséquent le reste de lear vie dans la retraite.
Enfin,ls perte mème des biens ne remplit pas le jeu-
ne lommne auewur géaéreux de cutle Lristesse pe-
sante que lui fait éprouver la perte de ses cheveux -
Pour prévenir ces (Acheuses circonstances,le BEAU-
ME DE COLOMBIE D'OLDRIDGE empêche les che-
veux de tomber à lu première apphication et quel-
ques bouteslles les font repousser. Ib fait pareille-

ment pousser des sourcils et des favoris ; 11 empê-
che les cheveux de griser, les fait boucler, et les
wet i Pabri des durtes. Les propriétaires mon-
trent de nombreux cerlificats de la premiore res-
cctabilité à l’appui de: vertus du bcaume d'Oldri-
ge.

Ronrar WitARToN, écuyer, ci-devant maire de
Philadelphie, certifie, comme on le voit plus bas

jle caractere élevé du monsieur suivaut :—
Les souvsignéscertifient par le présent que nous

avons fait usage du beaume de Colombie découvert
par J. Oldridge, et l'avons trouvé tres utile non

seulement pour empêcher les cheveux de tomber
saaiv aussi pourles faire repousscr,

Wu, THATCHER,sen.
ministre méthodiste dans St. George's charge,

No 86. North Fifth St
J, P. INGLIS,33, Arch St.
JOHN D. THOMAS, M. D. 163, Race St.
JOHN S, FUREY. 10h, Spruce St.
HUGH MeCURDY, 243, Sou.h ?th St,
JOIN GARD, jr, 123, Arch St.

Le publie he manquera pas de l'élever dans son
eslime, lorqu’il saura que trois des messieurs ci-
dessus ont plus de 65 ans, ct les autres pus moins
de 30.

(Du Maire,)
RerUBLIQUE DE PENSYLYANIE, À

Cité de Philedelphice $

Je, RonzrT WuantoN, maire de la dite cité de
Philadelnhie certifie par Te présent que je connais
bien MM. J.P Inglis, John S. Furry, et Hugh
McCurdy, dont les noms sont sigués ou-dessous du
certificat ci-descus 3 qu’ils “ont des messieurs de
caractéër »t de respectabilité, et que comine tel,
pling fui Jesrait être donnée au certificat.

En foi de quoi, j'ui mis mn seing ct fait
porrr le sccau de la cité; ce sixième jour

{L. S.) de décembre Kc.
ROBERT WHARTON, maire.

ATTENTION.—Bemarquez que chaque bouteille
du v: i beuame a une riche enveloppe gravée. sur
laquelle est représentée la chute du Niagara ; de
même que le nom de l'agent Ke,

Directions cn français sur chaque bouteille, .7   

DARTRES A LA TETE ET

 

CHAUVETTE. M

!BEAUME n£ COLOMBIE n'OLDRIPGE.—
L'article nommé cidessous est une combinuison ;
chimique composée d'ingrédients qui sont trouvés |
ellicsces pour sider la pousse naturel des cheveux,
et faire disparaître tout obstacle à leur parfait dé- ,
veloppement. Entecormumandant cet article à l'ats |

leution particulière d’un public éclairé, |. , ropriée |
taire ne fait que répéler les scatiments souvent ex-

primés des centaînes de person». qui ont fait l’é- |
preuve heurese de sonefficacite cl de ses étounan--
les qualités—ce composé s’étunt acquis unmérite >
et une valeur voique Los dames et messieurs s'en
servent généralement pour se tenir les cheveux -
moites et bcaux, et la tête nette de dartres, ce:
ad fait à merveille, ct il prévieut ainsi la chau->
scté, '

$IATTENTION —Remarquez que chaque bou-:
tetlle du vrai beaume de Cotonibie à une riche en- j

DE. J. PERRAULT peut recevoir en-
core quelques PENSIONNAIRES, tant

de la Ville que de la Campagne,à sa demeure
tue St. Louis, près du Champ de Mars.

Montzéal, 11, septembre 1533.

AVIS.
E soussigné, marchand tailleur, offre ses |
remercimens au public en général, et en|:

particulier aux messieurs qui ont bien voulu
l'hanoter de leur encouragement, et les pré
vient qu’il aura constainment en main tn as- |l
<ortiment genéral de DRAPS et de CASI-|
MIRS et qu’il sera toujours prêt à exécuter (i
le plus pronptement possible les COMMAN-
DESdont onle chargera, à s4 demeure grande
rue, fauxbourg St, Laurent, maison de M.
Castongué.

J. HOMIER,

 

Montréal 2 octobre 1838.
  veloppe zravée., sur laquelle cst représentée la‘

chûte de Niagara, &e.

Directions en français sur chaque bouteille, A |
rende en gros et en détails par les dioguistes de
Montréal el de Quibec. ;

 

HEMORRHOIDES, HYDROPISIE, ENFLU- |

: BN J. M. JOBIN, Notaire, a transporlé |
M. son EFUDE chez M. Sr. JUL1EN, js

près les Batisses du Nord-Quest, petite rue
Ste. Tulrise, vis-à-vis M. ‘Tuuneau, Apo-

VOL.I.

AUX MARCHANDS DES CAMPAGNES
A VENDRE en GRUS eten DETAIL

par le soussigné, qui en aura constam-
MENT EN Mais, Jus articles de consommation
suivans :—

Esprit de la Jamakpe, Ruin de Démérara,
Gin, Brandy, Vin de Port, Vin Rouge, vin
Blanc, Shrub, l'epermint, Noyau, Brandy
blanc, Whiskey, Vinaigre de Bordeaux, Gin
d’Hollande en caisses, Thé, Cafe, Carsanade,
SUCRE pu PAYS, ladigo, Couperose, Tabac
en feuille, Tabac noir, Tabac filé, Chocolat,
Empois, Pierre Illeue, Muscades, Canelle,
Clous de Giroffe, Xe, Ke, Ke.

8S. GAUTHIER gr Cie.
Aucoin du magcne-Neoy et de la tue St.

Paul

 

ul.
—Montréal 18 Juillet 1838.

A vendre ou a Louer.
LE PROPRIETES ci-après désignée:

savoir: DEUX TERKES dans la pa-
(roisse de St, Timothé près de l’église sur les.
‘quelles sont construites deux belles et bonnes

| ithicaire. | MAISONS, HANGARet autre dépendance, RES, TOUTES SORTES DE DOULEURS, RHU- |

MATISME. i
 

On avance d’une manière spone sur les preuves‘
les plus positives, que les mAludies ci-dessus sont
arrétées et guérie®par l’usage opportun da Lini-
ment de Hays. {l'est impossible de trouver de ta
Place duns ce papier pour présenter celles de ces
preuses qui vout ounclusives et portent conviction.
Ou pourra les voir au long comme cisdesscus,

S'adrezser chez les droguistes de Montréalet de
Quebec.

 

SOLOMON HAYS.
13: Le cisdevant mare de Philadelphie a donné

caruetère du plusieurs ecclésiastiques, médecins el
messieurs de lu première respectabilité, qui déela-

sous le sceau de lu cité son certilicat touchant le ;

NOTICE.
(FHNOUTES PERSONNES qui ont deel

teclamations contre la succession de |
feu ToussaisT Casvain Bousquet, en son vi-!
jvant marchand à St, Cyprien, sont prié de les!
jprésenter an soussigne cdemert attesté, d’ici I
au premier jour de janvier prochain, et toutes
celles endettés a la dite succession sont prices)
de payer le montant de leur créance immé-,
Miatement cu soussigné en son bureau à Mont-_

Mantréal 2 octobre 1838, i Une TERRE à St, Césaire de urpetndeuy s
: sur trente.

Un emplacement dans le village S. .Césair
Un do. à St. Athisnase près de l’Hcglise,
Tenis do duns be village de Terrebonne,
Un do sur le bassin de Chambly.

Pour les conditions s'adresser an Scus-
signé,

Ju. ROY.
Montréal, 18 Juillet, 1538. 

real.

i Montréal 1 octobre 183%,—2f,

AVIS.
Ï ARDOIN LIONAIS (No. 61, vis-à-vis

le Palais de Justice, ) vient de rece-

 

PIERRE Sobor. IF,
ALSY

Esoussigné ayant des engagemens qu'il
ne peut rencontrer, vu la gêne des af-

faites en Ces temps malheuteux, et come
pour v satisfaire il tui faudrait des poursuites
qui entrsineraient inévitablement la ruine d'un
nombre d’honétes familles, prend la résolution 

F7Lisez les suivants : |

rendre chez les droguistesde Montreal ef de (Qué.
Ubec. ¢

} tree. Qui disputera, où qui restera chauve T Le seat

maux de tête cn seront comvainens, plsiôt leurs;

rent posilivement sous leurs propres signatures (que
l'on peut voir toutes aut licu nommé plus bas) que
le Beaume de Colombie n’est pas seulement un pré-

!| servatif certain, mais qu'il fait repoussser récile-
{mentles cheveux de même qu’il guérit aussi les dar-

beaute vrui à une riche gravure en acier repré-
sentant la chüte de Niagara, Ke, imprimée sur
Penveloppe.

Stadesscr ches les droguistes de Montral ct de
Quebec.
 

AVIS.
ES ENGINS du RATEAU-A-VAPEUR

1. les « Sources de Varennes » seront ven-

dus par ENCAN PUBLIC, vendredi le 26,
OCTOBREprochain, à DIX heures du ma-:
tin, À Doffice des Soussignés.

JOHN MOLSON & Firs.
Vieux marché.

Montréal 29 sept. 1835,

1 LOUER,
POSSESSION IMMEDIATE.

  
faubonrg St. Joseph, avec un hangar, une re-;

hlantier. rue St, Paul, ou au soussigné.
J. A. LABADIE

N.P.
 

AVIS.

4 oct,

Ud JEUNE HOMME parlant le fran-
çais et l’anglais, et jouissant d’une ré-

putation irréprochable désirerait se placer
dans un magasin comme commis, soit à la
ville ou à la campagne. S’adresser à ce bu-
reau.

4 Octobre 1838.

AVIS-
U NEpersonne d’expérience dans le com-

merce, ayant été eirployée pendant plus
de sept années au mélange des liqueurs
dans Une voûte, désirerait se placer comme
commis dans un magasin en gros où en dé-
tails. Les meilleures recommandations peuvent
êtte fuummies à la satisfaction de ceux qui
sereient disposés a l’employe . S’adresser à
ce hureau.

5 oct, 1839,

© AVIS.

sidence de M. Jos. F, LaKoque, au vil-
lage de Longueuil, JEUDI le 11 du courant,
une quantité d’effets consistant en meubles de
ménage, lits de plume, matelat de crin, side-
board de m«hogauy, tables a diner double et
simple, tables a toilette complètes, miroirs,
chaises, tapis, pendule, beignoire, fayence-
ties, cuillieres d'argent assorties, poêles de fer
et tuyaux, harnais montés en cuivre, et auttes,
selle, brides, calèche couverte, gig, cariole a
patin, berline compléte avec peau d'ours,
charrette, chcvaux, vaches, patates, bléd
dinde, avoine, foin et beaucoup d’autres ar-
ticles trop long pour être énumérés.

La vente commencera à 9 JIEURES du
matin:

—AUSSI[—

Un assortiment choisi de livres français et
autres, vin de madère,

Longueuil, -4 oct.

A Vendre,

UNE SUPERBEPROPRIETE.

i E Soussigné, voulant discontinuer de gar-
der la maison qu’il occupe présentement,

if toetq.
 

ivoir «on assortiment ordinaire étendu de” pour répondre À ses désirs qui tendent à ne
MARCHANDISES D'AUTOMNE, parmis point faire soulftir ses créanciers, ui  Écraser
Îlesquetles se trouvent une grande variété de!,es débiteurs, de mettre en vente sa propriété
 DRAPS de largeur et CASIMIRS des cou--comme sous le nom d’HOTEL NELSON au

TES ne sont pas soldés immédiatement, à ce |

-e - . . oo. . tr

Us maison {83 bien finie et peiniurée,
situé sur la rue St, Maurice dans le;

mize et une écurie, aussi Une Cour spacieuse, |
Satresser a M. J. B. ASSELIN, Fez-|

ERA vendu par encan publique à la ré- |

ears ct patronsles plus à la mode.
—AUSSI—

Un assortiment choisi de Pelleterie jou
Dares. |

25 Sept. Qn. T. tl Qo

AVIS PUBLIC. !
| Ÿ OI, LE SOUSSIGNE, Trésorier pour |

la ville de Montréal, je notifie de nou-

{core endettés envers la Ville pour Cotisations, j
taxes sur les Che vaux, etc.que si leurs COMP- y

. ; à CE AT i
Bureau, je serai dans la nécessité d'adopter des

. mesures légéles contre eux sans plus de délai,
| P. AUGER,
! Trésorier des Chemns,

Montréal, 17 Sept, 1833. i
f>|

‘

 

| AVIS.
E PUBLIC est prévenu que le hiteaw-a-

! À vapeur le Cigne, nouvellement construit
el commandé par le Capitaine Pacaun, doit
voyager régulièrement entre Montréal et

; Chambly autant que l’état des eaux le pes-
imettra. Tous les LUNDIS et JEUDIS, il
ipartita de Chambly à SEPTheures du matin
rrétera À tous les ports en descendant, tra.
versera à Berthier ef continuera d’arréter aux

|-endroits pourvus de quais.
Tous les VENDREDIS, il laissera le port

de Montréal, a QUATRE heures de l’après-
midi, et déposera les passagers et te baggage
à tous les ports intermédiaires. les passagers
sont assurés d'avance de trouver a hord tout ce
jqu’ils peuvent désirer en fait d’aisances, On y
tronvera de bonnes chambres et des lieux de

, Shteté pour les effets.
5 Sept. 1838.

yl

bi
ti

ty N prévient le public que le Trois-Ri-
! viéres, Capitaine Cortr”, fera régulière
ment deux fois la semaine un voyage entre

. Montréal et Chambly. Les jours de départ
| seront le MAKDI et le VENDREDL Ce
l‘hâteau-à-vapeur arrêtera aux Ports intermé-
diaires des deux rives auxquels on à accoutu-
jmé d'arrèter. Les passagers trouveront a bord
toutes les commodités et tous les rafraichisse-
mens nécessaites.

5 Sept. 1838,

| A VENDRE OU A LOUER.

: UM TERREsituée dans la paroisse de
i MASCOUCHE de LACHENAY, con-
tenant onze arpents de front sur 30 de profon-
tdeur, avec une superbe MAISON de $0 pieds
ide front sur 28 de profondeur, Une Grange de
100 pieds, Une Erantede 40 pieds, une Ecu-
pire de 30 pieds, Remises, Laiteries, deux
! Puits, etc.cte. Le tout dns le meilleur ordre
| posssble,

Les termes de payement seront des plus
laisés. Pour plus amples informations, s’adres-
ser sur les lienx, au l’ropriétaire
| à CHARLES HUBOUT dit TOURVILLE.

Septembre 1835.— 3m. p.

2 SOUSSIGNE a honneur de préve-
3 4 nirses amis, tant de la ville que de la

  

 
 

! g

hien connue sous le nom "HOTEL LAVOY, campagne, et le public en général, qu’il tient
offre à la vendre avec TOUT LE MOBILIER[présentement sa MAISON DE PENSION,
qu’elle contient, celà à des conditions raison: ten Pancienne demeure de M, RomTuete,

inable:. Son ubijet en ce faisant e de pou-"rue Ste. Thérése, près le marché necf et le

 
Voir Comsacrer tout son temps à lexploitatior.
des carliéres. Quant à la situation de « 1te
proprièté elle est bien connue pour etre :ù des
premiers sites, re trouvant ques Je la ion,
et à pcine à cing minutes de marche de la vile
elle a été construite même les meilleurs ma-
tériaux, d’une façon très solide, l’intérieur en
est bien fini ctne le cède à aucun autre de la
ville. On donnera un titre irreprochable, et
on n’exigera qu’une partie de l’argent à la tra-
dition de la mropriélé ; le reste payableselon
qu’il aura été convenu, disons de six à huit ans
sans intérêt.

l’our plus amples Jétaiis. s’adresser sur les
lieux à

PHILIPPE LAVOY,
4 Octobre, 1838.

ERDU VENDREDI dernier depuis la
Paraisse St, Lin, jusqu'a Lachenaie, deux

PORTEFEUILLES, Pan dans Pantre, con-
tenant environ cent louise, illets de banque,
tant en cing piastres, dix piastres et autres pe-|
tits billets, La personne qui en dunnera con-
naissance au Bureau de Ja Quotidienne ou a
J. ILNoms Hotel Longue Pointe sera géné-
reusement récompensée, (palais de Justice. Cette maisonoffic toutes

les commodités 2 irables dans un pareil éta-
H{blissement ; et 1e soussigné r<père par la
bonne tenue de <a tnaison, mériter une part
de la faveur publique.

J. Sr. JULIEN.
Montréal, 4 Septembre 1Sä8. of.

MAISON A LOUER.
LA RIVIERE ves Prairies la PRE-

(XA MIERE MAISON contre PEglise, spa-
cieuse ayant CINQ APPARTEMENS et une
‘bonne ECURIE. Pour les conditions qui se-
TONt LABERALES s'adresser à la Propriétaire,

Veuve JOSEPH LAGARDE.
— St. Joseph 16 aont 1538.

AVIS.
N JEUNE HOMME, d’une famille res-
pectable de Montréal, désirerait se pla-

|cer comme commis, dans in magazin, soit en
ville, “it À la campagne, dans le Bas ou dans
le Haut-Canada. T1 possède lee dane langues,
surtout le frangaic, et tout d'une bonne répu-
tation, ainsi qu’il se fait fost de Dattester par
des certificats probatoires.  l'our plus amples

 

 

 4 Octobre 163P.  informations s'itddresser aux bureaux du Temps
jou de la Quotidienne.

jtoute autre, mêtie celle a laquelle il tient d’a-
{fvantages Untiers du prix serait payé comp-
(tant, un tiers an bout de six mois et le reste
à un crédit fiberal, Untitre incontestable se-
Tait donne. |
: JOSEPH ROY,
| Montréal, 15 Juillet 1738.

| AVIS.
veau par les ptésentes tous ceux qui sont en-' ! I: Soussizné étant chargé du greffe de

Curvavien ok Lorimsenr Fer. Notaire,
de cette ville, pendant son absence informe
les citoyens de cette ville et les hubitans des
Campagnes, qui desireraient prendre commu-
(nication d’ancun acte les concernant, pouttont
y avoir accès et en obtenir copies à lui, en son
Étade, (même étude de Cuevalier de Lorimivt,
[Per petite rue St. Jacques, No, 7

Gi. IL CADIEUX,
Notaire.

 

{| Montréal, 18 Juillet 1538,
ff ——

“ A LOUER.
Possession Immediate.

! Ua SUPIERBE VERGER situe an haut
du faubourg St, Antoine avec Maison ct

dépendantes, £c. Ce Verger offie celte an-
née heancoup d'avantages à celui qui en sera
le locataire, vu la grande quantité de pommes
qu’il y aura. Pour les pasticularités on pour-
(ra s'adresser à G. H.CADIEUX Ecuyer No-
tairé où au soussigné.

G. GERARD.
Montréal, 15 Juillet 1838,
 

AVENDRE.
N EMPLACEMENTsitué au village
de Loxoukvit, avec MAISON en pierre

Etable. Iangare Glacière, etc. etc. Ce poste
est dus puits avantageux pour toute espèce de

!|commerce.
Un autte EMPLACEMENTsitué au même

lieu et adjoiznant celui ci-dersus désigné, sans
hatisses. Pour plus amples informations il

i faut s'adresser sur tes lieux à
CHRISTOPHE PREFON AINE,

Montiéal, 18 Juillet 1888,

 

A VENDiE.
N EMPLACEMENTsitué en cette

L— ville sur le niveaude la petite rue St.
Jacques, tenant d'un côté à J. A. Labadic,
Ecr. N. P., et avec Une maison en pierre à
[deux étages, et d'autre côté, à la Société
d'Histoire Naturelle, avec une Maison en
pierre à deux étages, et autres Batimens des-
lsus construits.

2.—Un autre Emplace de figure irrégulière
situé au faubourg St, Antoine 5 tenant devant
Ada grande Rue; derrière et d’un côté à M.
FF. Paiscisaun, et d’autre côté partie à M. P.
1F, Meyseman et paitie à la re Craig, avec
trois MAISONS dessus construiles.

 
18

Pour les Conditions qui seront libérales, s’a-
idresser à Maitre J. BELL, N. P. ou à la
propriétaire,

Dane CHEVALIER n£ LORIMIER,
Fauboarg St. Joseph,

— Montréal 18 juillet 1888,

 

 

CONDITIONS DE CE JOURNAL,
! —
I LE TEMPS 2epublie vue fois par semai-
ney le MARDI; le prix de l'abonnement est
[d'Use PIASTRE ET DEMIE par année,
joutre les frais de Poste. payables d'avance,

Crux qui veulent discontinuerleur abon-
nément, sont obligés d'en donner avis au
(moins un mois avant leur date échue, et de
|PAYEL LEURS ARRERAGES. autrement ils
seront sensûs continuer un autre semestre.
67 Les Leures, Paquets, Argent, Cor-

respondances, Ke. doivent être adressés,

francs de port. à l’Imprimeur, au Bureau du
journal, No, 29, Rue Saint-Paul

 

PRIX DES ANNONCES.

Six Linnes et au-dessous, première inser-
stion, 2s. 6d. et 73d. chaque suivante.

Dix Lignes et au-dessous, première inser-
tion 3s° ddl, et 104. chaque suivante.

 

insertion, «hd. pur Ligne, et 1d. chuque sui-
vante.

+3 LES svertissemens non accompagnés
d'ordres écrits seront insérés une fois par
semainejusqu'à ce qu’il soient contreman-
lés et débités en conséquence.
On traite de gré-à-gré pour les avertisse-

mens d’unecertaine étendue, qui doivent
être publiés plus de Stx Mois: Au-brssus de pix Lignes, première’
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